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qui viendront immédiatement après lui, rempliront celles de ſecrétaires; & le reste du bureau, celles de ſcrutateurs, en cas d'abſence de quelques-uns d'entr'eux. Ils ſeront dans le même ordre, les ſuppléants les uns des autres. 

IX. A chaque convocation nouvelle d'une Aſſemblée primaire, il ne sera pas permis de s'occuper d'aucun objet avant que le bureau ait été renouvelé. Tout acte antérieur à ce renouvellement eſt déclaré nul; les Citoyens qui composoient l'ancien bureau pourront néanmoins être réélus. 

X. Le bureau ne ſera point renouvelé lorſque les ſéances de l'Aſſemblée primaire ſeront ſimplement ajournées & continuées, & que l'objet pour lequel elle aura été convoquée, ne ſera pas terminé. 

XI. Nul ne pourra être admis à voter dans une Aſſemblée primaire, ſur le tableau de laquelle il ne ſera pas inſcrit, s'il n'a préſenté au bureau, huit jours avant l'ouverture de l'Aſſemblée, les titres qui conſtatent ſon droit. L'ancien bureau en rendra compte à l'Aſſemblée qui décidera ſi le Citoyen préſenté à rempli ou non, les conditions exigées par la Conſtitution. 



SECTION II.

Fonctions des Aſſemblées primaires.



Article premier
Les Citoyens français doivent ſe réunir en Aſſemblées primaires pour procéder aux élections déterminées par la Conſtitution. 

II. Les Citoyens français doivent également ſe réunir en Aſſemblées primaires pour délibérer ſur des objets qui concernent l'intérêt général de la République, comme, 1°. Lorſque il s'agit d'accepter ou de refuſer un projet de Conſtitution ou un changement quelconque à la Conſtitution acceptée; 

2°. Lorſqu'on propoſe la convocation d'une Convention nationale; 

3°. Lorſque le Corps légiſlatif provoque ſur une queſtion qui intéreſſe la République entière, l'émiſſion du vœu de tous les Citoyens; 

4°. Enfin, lorſqu'il s'agit, ſoit de requérir le Corps légiſlatif à prendre un objet en conſidération, ſoit d'exercer ſur les actes de la repréſentation nationale, la cenſure du Peuple, ſuivant le mode & d'après les règles fixées par la Conſtitution. 

III. Les élections & les délibérations des Aſſemblées primaires
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